
 

 
 

FICHE TECHNIQUE 
SAUVAGES DES RUES – QUELLE PLACE SOUHAITONS- NOUS LAISSER AUX PLANTES SPONTANÉES DANS NOS 
VILLES ET VILLAGES ?  
 

Contexte  
 
Le CPIE intervient depuis 2005 sur des actions de sensibilisation-information des publics sur l’eau et plus 
particulièrement sur la réduction des pesticides et l’encouragement vers des pratiques dites « naturelles » auprès de 
tous les publics et notamment les collectivités dans leur démarche « O pesticides » et l’entretien plus respectueux de 
l’environnement des espaces verts. 
Le CPIE Loire et Mauges a créé une exposition artistique pour les collectivités afin de sensibiliser le grand public sur 
le sujet sensible de traitement des « mauvaises herbes » en milieu urbain. 
Cette exposition a pu être réalisée grâce au soutien de l’Agence de l’eau Loire Bretagne et l’Union Régionale des CPIE 
Pays de la Loire. 
 
Conception, réalisation : CPIE Loire et Maug es, adaptation : CPIE Vallées de la  Sarthe et du Loir 
 

Présentation  
 
L’exposition est composée de :  

o 1 panneau général introductif, 16 panneaux de présentation de photos professionnelles de plantes rudérales 
communes dans nos milieux urbains, et 1 panneau général de conclusion avec les financeurs. Soit 18 panneaux 
sur bâche PVC (possibilité de les mettre en extérieur) avec 4 bâches verticales et 14 horizontales (80x120cm). 

o Système d’accrochage : 10 œillets par bâche pouvant être accrochés avec des cordes en appui sur une paroi. 
o Pochette rigide pour le transport. 

 
 
L’exposition permettra de : 

o Sensibiliser par une approche artistique et poétique sur les plantes présentes en milieu urbain. 
o Susciter la discussion sur les pratiques alternatives d’entretien des milieux en zone urbaine. 

 
Objectifs : 

o Faire prendre conscience de la biodiversité en milieu urbain. 
o Montrer en quoi les pratiques et les aménagements peuvent permettre de préserver la biodiversité tout en 

gardant des espaces urbains gérés durablement. 
o Promouvoir le CPIE (actions et centre de ressources). 

 

Contenu de l’exposition 
 

ATTENTION : Toute copie de l’exposition sans l’approbation du CPIE Vallées de la Sarthe et du Loir est 
formellement interdite. 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 

 
  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


